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A C T U A L I T E S
La presse quotidienne nous a appris la suppression des 

matinées cinématographiques. A  vrai dire, il fallait s’y at
tendre, après la récente décision intéressant les théâtres.

Mais, suppression des matinées, le mot est un peu vite dit , 
et c’est pourquoi la corporation s’est empressée de le pronon
cer. Les cinémas de première catégorie des villes les plus

Et je ne pensais pas si bien dire puisque, ces commen
taires écrits, composés et mis en page, le C. O. I. C. nous 
informe que l’on surseoit à l’application de ces mesures. 
5e ne crois, pourtant rien devoir changer à ce que je viens 
d’écrire, puisqu’il s’agit, non pas d’une abrogation, mais 
d’une suspension dont nous ne pouvons prévoir la durée. 
Peut-être la semaine prochaine nous apportera-t-elle des 
précisions, et souhaitons-le, des motifs de nous réjouir. Ce 
que nous aurions tort de faire aujourd’hui, tout au moins 
autrement que sur le refrain d’actualité : « C’est autant 
de gagné ! »

Pierre Magnier et Micheline Francey dans La Grande Marnière.

importantes de la zone libre pourront jouer en matinée, et 
les matinées du dimanche, et jeudi ou samedi sont mainte
nues pour tout le içonde. Ce qui fait que si l’on fait d’une 
part le compte des cinémas .auxquels on conserve les mati
nées et de ceux auxquels on ne les enlève pas, puisqu’ils ne 
joueraient pas à ces jours et heures, le coup est moins dur 
qu il n apparaît à première vue, et les plus grosses recettes 
se trouvent sauvegardées, ce qui semble injuste, mais est in
dispensable si l’on veut que la production continue.

Ce qui ne veut pas dire qu’il y ait lieu de se réjouir, mais 
comme nous n’y pouvons mais !...

En tout cas, 1 instauration de la fermeture par roulement 
dont nous parlons en rubrique <( LJne idée par semaine ») 
qui supprime le a trou » du mardi, et les autres dispositions 
ae cette decision, feront que le public pourra continuer 
d aller au cinéma quand cela lui sera possible et agréable. 
C était élémentaire au moment où Je moral a le plus grand 
besoin de « tenir le coup ». Mais aussi cela permettra au 
spectateur de ne pas se dégoûter de sa distraction favorite, 
et de conserver le contact. Cela est capital pour nous, si l’on 
n’a pas la vue trop courte pour l’apprécier.

•
Nous parlions en cette place, il y a trois semaines, des 

problèmes posés par les exigences de la relève et du travail 
obligatoire, en ce qui concerne le personnel des cabines.

La circulaire adressée aux directeurs par M. Dominique 
vient donner une force officielle et — je l’espère —  une for
ce de persuasion, à ce qui était dit dans cet article.

J ai particulièrement aimé dans cette circulaire, ces deux 
paragraphes qui témoignent d’un ¿ens social élevé.

Je ne saurais trop insister pour Vous faire remarquer qu’il 
est de voire devou et de votre intérêt de vous conformer à 
ces directives, et dans l intérêt même de votre exploitation, 
Je vous conseille de rétribuer, aussi largement que vos .entre
prises vous le permettront, les apprentis afin de k m  donner 
dès leur début dans la profession le goût de Celle-ci. Bien 
entendu, cette rétribution sera laissée à votre libre arbitre, 
jusqu’au jour où, les apprentis appelés à faire fonction die 
titulaires, ils recevront les salaires prévus par la convention 
collective de leur catégorie.



Il sera également souhaitable que Vous récompensiez la 
bonne volonté de vos opérateurs en litre qui auront la charge 
de former les remplaçants, en leur allouant une prime pro
portionnée au service rendu.

Par ailleurs le C. O. I. C. s'est préoccupé de 
former lui-même des opérateurs nouveaux. Une école 
fonctionne déjà à Lyon. Et notre avant-dernier numéro in
diquait les modalités d’admission au cours que le Comité 
organise dans se propres locaux, trois fois par semaine.

en ce qui concerne les imprévus : pannes, coups de feu, co
pie en mauvais état, etc...

Mais de grâce, qu’on se hâte. La leçon de 39 devrait 
nous servir, elle fut assez sévère dans son présent et dans 
ses conséquences. Se rend-t-on compte que nous nous trou
vons, sur le plan qui nous intéresse, dans une situation au 
moins aussi tragique ? Il semble que oui si 1 on se fie aux 
lamentations et sombres prophéties. Mais si 1 on se oase sur 
notre hâte dans la riposte, il n’y paraît guère.

Tout cela est bien, mais il faut aller plus loin encore. 
L ’école de Lyon ne peut être intéressante que pour la région 
lyonnaise, à moins que le C.O.I.C. n envisage de prendre 
à son compte de faire former des opérateurs qui seraient 
ensuite distribués dans toutes les villes au fur et à mesure 
des besoins, ce qui paraît assez improbable. Il faut que cette 
école soit appelée à avoir des succursales dans toutes les 
régions, et que le cours de Marseille, à brève échéance, 
prenne la forme d’une véritable école. La chose apparaît 
d’autant plus simple que dans presque chaque centre des 
essais furent tentés — par les syndicats notamment —  et 
qu’il en reste parfois quelque chose. Ainsi à Marseille, il y 
avait un local, un appareil et même un professeur. Peut- 
être pourrait-on s’en inquiéter.

Mais, pour avoir une utilité effective, les cours de l’école 
devront être accompagnés de travaux pratiques dans de véri
tables cabines, travaux qui permettront à l’apprenti de met
tre en pratique l’enseignement qui lui est donné, notamment

o
/

On a appris que la Cour d Appel de Limoges, le même 
jour que la Cour d’Appel d Aix condamnait les exploitants 
marseillais (et non niçois, comme je 1 ai écrit distraitement.1 
avait prononcé un jugement en faveur de directeur de salle? 
ayant engagé le même combat avec la S.A.C.E.M. Voici 
une fois de plus les adversaires dos à dos. Et 1 on suppute 
déjà les chances en cassation des directeurs marseillais.

Allons bravo, il y a encore de beaux jours en perspecti
ve pour les juristes, pour les chroniqueurs, et pour la S.A.
C.E.M.

Mais, dussè-je passer pour le roi des entêtés, je continue
rai à soutenir que la solution ne se trouvera que dans une 
législation nouvelle, modifiant le mode de perception et 
retirant au monopole S.A.C.E.M. le droit de s occuper de 
nos affaires.

A. de MASINI.

U N  E V E N EM EN T.

LE PREMIER CONGRÈS 
DU FILM DOCUMENTAIRE

Au moment où paraîtront ces lignes, 
se -déroulera à Paris une manifestation 
dont l’importance' exceptionnelle ne doit 
pas nous échapper.

C’est en effet lundi 5 Avril, dans le 
cadire très approprié du Conservatoire 
National des Arts et Métiers où sont ex
posés les premiers appareils des pion
niers du cinéma -qu’eût lieu (l'inaugura
tion du premier Congrès du Film Docu
mentaire, organisé paæ Arts, Sciences, 
Voyages, sous le patronage die la Direc
tion Générale de la Cinématographie 
Nationale avec le concours du . Comité 
d’Organisation de l’Industrie Cinémato
graphique.

Ce Congrès — le premier du genre 
organisé en France , se déroulera -pen
dant dix sept jours, du 5 au 22 Avril. 
Sont but essentiel est de mettre en va
leur l’importance et l’intérêt incontes
tables du cinéma documentaire et d’exal
ter les efforts accomplis en France de
puis l’Armistice par le Gouvernement en 
faveur du film éducatif et culturel.

C’est pourquoi les nombreuses mani
festations prévues -consisteront princi
palement en projections de films con
sacrées aux différentes formes et caté
gories du cinéma documentaire : films 
pour la jeunesse, films touristiques, îilms 
d’exploration, films sur l’artisanat, films 
scientifiques, films médicaux, films spor
tifs, films destinés à l’enseignement, 
films d’actualités, cinéma microscopique, 
films sur Paris etc...

Les pays étrangers ont tenu à appor
ter leur contribution à ce Congrès ; c'est 
ainsi qu’auront lieu des séances respec
tivement consacrées aux « Nouvelles 
étapes du cinéma documentaire et Cul
turel Allemand », au « Panorama du 
Film documentaire Italien » et aux 
« Images de Roumanie ».

Des conférences ayant trait au cinéma 
documentaire sont également prévues 
pendant la durée du Congrès : citons 
celle du Dr Comandon, Chef du Labora
toire de l’Institut Pasteur, et pionnier 
d-u cinéma biologique sur la « Cinémato
graphie microscopique ».

Signalons que la première soirée, qui 
eût lieu le 5 avril au -Palais de Chai Ilot 
fut consacrée à une intéressante ré tro s 
pective du cinéma Documentaire de l89o 
à nos jours, de L’Arroseur Arrosé aù 
Mont Saint-Michel en passant par .V«- 
nouk, Mélodie du Monde, La Zone 
et Tabou.

Enfin, un des faits Iles plus importants 
de ce Congrès, que -présidera -M. Abel 
Bonnard, sera l’attribution des Grands 
Prix du Film documentaire, que se dis 
puteront 24 œuvres retenues à cet effet, 
et des 106.000 F-rs de récompense accor- 

' dés par la Direction Générai de la Ciné- 
matographie Nationa le.

Au fur et à mesure du déroulement de 
ces manifestations, nous publierons le* 
comptes-rendus et commentaires .de no
tre envoyé spécial R. M. Arlaud.

CHARBONS de PROJECTION
SOCIETE FRANÇAISE A E G  AGEN CE de MARSEILLE

6, BOULEVARD NATIONAL — TÉL. NAT. 54-56____________

COMITÉ D'ORGANISATION
DE L'INDUSTRIE CINÉMATOGRAPHIQUE

A MARSEILLE
36, La Canebière 

TéL D. 74-22
Le Délégué Général ne reçoit qui» sur 

reiKKz-vou»
l.e Chef <le Centre reçoit les marais et 

vendredis de 10 h. a midi, les autres Jours 
sur rendes-vous.

C o m m m u n iq u é
Le Comité d’Organisation de l ’Indus

trie Cinématographique communique :
En raison des nouvelles restrictions 

imposée aux consommateurs d ’électricité, 
les cinémas ne pourront plus donner île 
séances en matinée, à l’exception dit jeu
di oit du samedi, et du dimanche.

Dorénavant, à la fermeture obligatoire 
du mardi est substituée la fermeture du 
mardi pour la moitié des salles, el du 
vendredi pour l’autre moitié.

Le publie pourra donc aller tous les 
soirs an cinéma, en vérifiant jîréalable. 
ment le mardi et le vendredi quels sonl 
les cinémas qui fonctionnent.

Toutefois, un certain nombre de ciné
mas de première catégorie de Bordeaux, 
Lyon. Marseille, Nantes, Nice, Toulouse, 
et Vichy continueront a fonctionner en 
matinée de semaine.

Circulaire N’ 54
A la suite de la décision du Ministère 

•de la Production de réduire de 50 % la 
consommation de courant électrique, 
Messieurs les Exploitants des Théâtres 
Cinématographiques sont informés qu’à 
dater du 1" avril ils ne sont autorisés 
qu’à consommer le 50 % du nombre de 
kilowatts qui leur est fixé par leur sec- 
leur comme consommation autorisée;

Cette décision ne s'applique r>as aux 
tourneurs, aux Exploitants des petites 
localités, et en général aux salles qui ne 
donnent des séances que le samedi et le 
dimanche ; ces exploitations pourront 
continuer comme par le passé, tout en 
réalisant le maximum d’économie possi
ble d ’électricité.

Pour les autres salles, lé maximum de 
séances pouvant être -données est fixé à 
Il par semaine dans la limite du contin. 
gent d ’électricité réduit de 50 %.

Dans 1e. cas où ce contingent permet- 
.trail la réalisation effective des 9 séances,

celle répartition pourrait se faire utile
ment en raison d’une soirée par jour, plus 
une matinée en semaine le .jeudi ou le 
samedi, et deux matinées le dimanche.

Les salles classées première catégorie 
dans les villes-clés (Marseille, Nice) pour
ront, dans la limite de leur contingent 
nouveau, atteindre 13 séances, soit cinq 
fois deux en semaine, pins (rois le di
manche.

Cette mesuîe exceptionnelle pourra être 
étendue aux villes de Toulon, Nimes, 
Avignon, Montpellier, Perpignan.

Toutefois, il y a lieu de considérer que 
ces nombres de séances ne pourront être 
atteints que. si le nouveau contingent 
d’électricité le permet. L'Exploitant- de 
cinéma reste donc entièrement responsa
ble vis-à.vis de la Compagnie distribu
trice et en cas de dépassement, le courant 
électrique sera irrémédiablement coupé. 
Le .cas de force majeure ne pourra, pour 
quelque motif que ce soit, être invoqué de 
ce fait, el les conséquences qui pour
raient en découler seront, entièrement 
supportées par l ’Exploitant.

Par ailleurs, et pour des raisons de 
meilleur rendement, il a été décidé de 
substituer à la fermeture générale du 
mardi, une. fermeture de la moitié des 
salles do mardi, l'autre moitié le vendre
di.

Le C. O. )L. C. attire l 'attention de 
Messieurs les Exploitant« Sur la gravité 
de la situation et -leur recommande d ob
server scrupuleusement les prescriptions 
ci.dessus, car si les résultats attendus 
n ’étaient pas atteints, des mesures plus 
graves encore ne manqueraient pas d ’être 
appliquées à notre Industrie.

Nous ne doutons pas que chacun s ’ef
forcera de ne pas mettre en péril l ’inté
rêt général par une considération étroite 
de son propre intérêt personnel.

Le Chef (le Centre :
IJ. DOMINIQUE

«
NOTE IMPORTANTE

L’Application des dispositions du com
muniqué du 3 avril, et de la circulaire 
n° 54 du même jour, publiés ci-dessus, 
est momentanément suspendue en zone 
libre.

Rien jusqu’à nouvel ordre, n’est donc 
changé au régime des séances, antérieur 
au 3 avril.

A TOULOUSE
Sous-Centre 

9, Rue Agathoiae 
Tel. : 256-81

Bureaux o1 veru  de » h. i  i»  h. 
M ét 14 k. à 18*. 18

LOCATION DES PLACES
Lors des différents contrôlés effectués, 

il a été constaté que beaucoup d ’exploi
tants qui pratiquent la location de leurs 
places, ne déclarent pas, dans leurs re
cettes, les sommes ainsi encaissées.

Les salles cinématographiques ont le 
droit de percevoir un supplément lors
qu’elles pratiquent la location de leurs 
places.

Il s’agit là, en effet, d'un véritable 
service rendu qui doit être rémunéré en 
dehors même du prix des pLacCs prévu 
par l ’arrêté du contrôle des prix.

Toutefois, les sommes qui auront été 
encaissées de ce fait devront être décla
rées aux contributions indirectes et aux 
distributeurs, au même litre que les som
mes qui représentent strictement le prix 
de la jdace.

SUPPRESSION DU MINIMUM
DE GARANTIE
POUR LES ACTUALITES

A la suite d ’une réunion qui s ’est te
nue à Paris le 16 mars, un accord est in
ter verni entre le C. O. I. C. et France 
Actualités stipulant que le minimum de 
garantie pour les actualités est Supprimé 
à partir du 1" avril.

Les Exploitants en seront avisés direc
tement par une circulaire de France- 
Actualités.

Le Chef de Centre :
J. DOMINIQUE 

(suite page 4)

LES ASSURANCES FRANÇAISES I
Risques de toute nature
DIRECTEUR PARTICULIER

Maurice BATAILLARD!
81, rue Paradis, 81 — MARSEILLE 

m  : D. 50-93



XiA LOCATION DES PLACES 
ET LE TIMBRE-QUITTANCE

A la Suite d ’uac question posée à la 
Direction Générale de l ’Enregistrement 
pour savoir si la location des places doit 
être considérée globalement avec le prix 
polir l’apposition du timbre quittance, sur 
•les plaees Supérieures à 10 francs, nous 
iceevons de la Direction Générale de 
l'Enregistrement la réponse suivante :

« Monsieur, Vous m’avez demandé si 
le droit de timbre de quittance est exi
gible à l ’occasion du paiement par un 
spectateur d ’une somme de Fis : 10,50 
représentant, à concurrence de 10 £r. le 
prix de son entrée dans une salle de ci
néma et, pour le surplus, les frais occa
sionnés par la location d ’une place dé. 
terminée.

A ce sujet, vous précisez que la per
ception de la Somme de 10,50 est consta
tée, en général, par la remise simultanée 
d'un billet de plaee et d'un ticket de lo
cation. .11 arrive, toutefois, que l 'exploi
tant du cinématographe se borne à re_ 
meltie au speetuteur un billet d ’entrée — 
lequel ne constate que le versement de 
ta somme de 10 fr. — sans délivrer de 
reçu spécial pour la prime de location. 
Même dans cette dernière hypothèse, le 
paiement vous parait procéder de deux 
conventions distinctes, afférentes, la pre. 
»itère au droit d ’entrée dans la salle et 
la Seconde, à la garantie d ’une place as. 
sise.

J ai 1 honneur de vous faire connaître 
que. s’il est réellement établi que le 
paiement se rattache à deux dettes ayant 
leur individualité propre, la perception 
du droit de timbre-quittance doit être 
réglée d ’après l'importance de chacune 
de ces dettes considérées isolément.

Sous cette réserve, aucun droit n ’est 
donc exigible dans le cas d ’espèce que 
vous envisagez du moment où ni le prix 
du billet d’entrée, ni la taxe de location 
n'excède 10 fr. séparément.

La délivrance, môme simultanée, de 
deux titres distincts •— billets de place 
et tickets de location — -laisse présumer 
suffisammeni la réalité des deux conven
tions en vertu desquelles le paiement est 
effectué et, quand il sera ainsi procédé, 
aucune difficulté n ’eSt à craindre de la 
part des services locaux de mon adminis
tration. j

Mais, on doit reconnaître que la situa
tion apparaît moins nette lorsqu’il n ’est 
remis au Spectateur qu'un billet de place.

Les entreprises de spectacles qui s’abs. 
t auient de délivrer un reçu spécial pour 
la prime de location risquent donc, à dé
faut de justification suffisantes de l’exis
tence d'une double créance, de s ’exposer 
à  des réclamations.

En vue de prévenir toute difficulté, ¡1 
sera.'t expédient à mon avis de recom
mander aux ressortissants du Comité du 
Cinéma, 1 adoption exclusive du premier
procédé.

Veuillez agréer, Monsieur, ... »
Pour le Directeur Général 

et par délégation, 
l ’Administrateur

#
AVIS

Le Comité d ’Organisation de l ’Indus- 
trio Cinématographique communique :

A plusieuis reprises, il a été fait étal 
dans la presse d ’un projet de réalisation 
d’un film intitulé L ’Ancre de miséricorde 
par les productions André Tranche. Il 
est nécessaire de préciser qu’aucune fir
me de ce nom n’eSt actuellement autori
sé à réaliser des films.

FILMS INTERDITS 
De New.York à Hollywood 
Vingt.cinq ans d’aviation.

Pour le Directcur.Géuéral de la 
Cinématographie Nationale et P. O. 

JL CA:\TAGREL
D’autre part, à la demande de M. le 

Secrétaire Général à l'Information, la 
Diiection Générale du Cinéma a suspendu 
provisoirement l ’exploitation du film :

Terre d’Alsace
en attendant que la commission de con
trôle cinématographique se prononce dé- 
iinitivi'menl sur l ’interdiction de ce film.

i-  LA REVUE DE L’ECRAN =•,
43, Boulevard de la M adeleine 1 

MARSEILLE

Edition A (Corporative)
Directeur Proprietaire : A. de Masinï 

Secrétaire Général : R.-M. Arlaud. ! 
Secrétaire Rédaction : Gef Gilland
Abonnements l ’Ail : France : 70 Fis.! 

i Editions A et B couplées : 125 Fis. !l 
I C. C. P.: ». de XMim. Marseille 44.6*2 f |

É ia b l i s s e m e n S s

RADIUS
130 , Boul. Longchamp - MARSEILLE

Tél. N. 38-16 et 33-17

TOUTES FOURNITURES 
POUR CINÉMA.

livres Sociales 
do Cinéma
12' Liste de Souscription

M. Boisson, Colibri à Marseille 200 »
M. Laugier, Régence St.Marcel 200 »
M. Tourre, le Martinet 100 »
M. .Reverbe!, Pathé-Cinéma à 

Lodève 200 »
M. Marchand, A. B. C. à Nice 200 »
M. Balmat, Gambetta Cinéma 

à Nice 300 »
M. Gil, cinéma à Millas 100 »
M. Musso, KuiSa-al à la Ciotat 200 »
Studio à Nimes
MM. Bonche, 500 — Janicot,

100 — Pifaud, 10 — Reynaud,
20 — Mmes Moulin, 20 
VciSsière, 10 660 »

M. Serena, Excelsior Cinéma 300 »

2.460 »
Total des listes précédentes 97.337 30

Total à ce jour 99.797 30

COLONIES DE VACANCES. — Le 
Service des Œuvres Sociales prie MAL 
les chefs d ’entreprises de bien vouloir 
lui faire parvenir au plus tôt les listes 
d’enfants qui désirent partir en colonies 
de vacances.

La date limite de réception de ces -lis
tes est fixée au 30 avril. Passé ce délai, 
il ne sera plus possible de garantir une 
place dans les établissements agréés.

COOPERATIVE. — Les arrivages es
comptés n ’ayant pas eu lieu, seuls quel
ques adhérents ont pu être servis lors de. 
la première distribution de denrées qui 
devait avoir lieu le 6 avril.

Pour éviter à l ’avenir de déranger inu
tilement les inscrits, le service des CEn- 
vreS Sociales s ’est mis d ’accord avec la 
Coopérative du « Petit Marseillais » afin 
d ’être en mesure de prévenir chaque Se
maine, les lundi et mercredi MM. les 
Chefs d ’entreprises, des quantités de lé
gumes pouvant être distribuées le lende
main.

En conséquence, nous prions MM. les 
Chefs d’entreprises de bien • vouloir télé
phoner au service des Œuvres Sociales les 
lundi et mercredi entre 16 et 18 heures. 
Il leur appartiendra alors d'informer 
leur personnel, afin que celui-ci ne se 
vende à la Coopérative qu’à bon escient.

D’autre part, pour des raisons d ’orga
nisation intérieure, la Coopérative du Pe
tit Marseillais nous demande qu’aucune 
personne ne se présente avec plus de 
trois cartes.

DIRECTION GÉNÉRALE DE LA CINEMATOGRAPHIE NATIONALE

Rè̂ kmeutaUùH de ta haiiuüau 
CiaéatMa^êfikiifue 19U3 -  4 4

I. — EXPOSE DES MOTIFS

Les circonstances exceptionnelles aux. 
quelle nous sommes soumis du fait de 
l ’état de guerre nous ont amenés à ré
duire dans de très notables proportions 
le contingent des films à produire pendant 
la campagne 1943.1944.

D’autre part?, il est apparu nécessaire 
de procéder, dans le domaine de la pro
duction et de la distribution, à une con
centration des intérêts français autour 
d ’un nombre réduit de groupes produc
teurs-distributeurs donnant le maximum, 
de garanties tant du point de vue finan
cier que du point de vue technique et ar
tistique.

C’est ainsi qu’en dehors de la Conti
nental-Films et de deux consortiums d ’in
térêts italiens, onze groupes français ont 
été désignés qui répondent à cette défini
tion.

Certains de cCs groupes sont constitués 
d ’un producteur-distributeur pivot aux
quels seront adjoints un ou plusieurs 
producteuis non distributeurs après ac
cord d ’une Commission de trois membres 
dont il sera parlé plus loin.

D’autres sont le produit d ’une concen
tration temporaire d’un producteur et 
d ’un producteur-distributeur.

D’autres, enfin, sont- le produit d’une 
concentration temporaire de deux produc
teurs-distributeurs. Le producteur techni
quement responsable de l ’ensemble de la 
production du groupe esC celui qui est- 
nommément désigné en tête de chaque 
groupe dans lu liste ci.api'gs.

II. — LISTE DES GROUPES 
FRANÇAIS AUTORISES A PRODUIRE 
PENDANT LA CAMPAGNE 1943-1944

— Groupe 1. — BORDERIE. — (Pathé) : 
5 films dont 3 en coproduction (l’un de 
ceux-ci devant être réservé à Bervia- 
Films dirigé par un prisonnier libéré).

— Groupe 2. — PAGNOL. — (S. N. E.
G.) : 3 films dont 2 en coproduction
(l’un de ceux-ci devant être réservé à 
Film-Azur, dirigé par un prisonnier
libéré).

— Groupe 3. — R1CHEBE. — (Films 
Roger Richebé) : 2 films dont 1 en co
production.

— Groupe 4. — O’CONNEL. — (Régina): 
2 films dont 1 en coproduction.

— Groupe 5. — HARISPURU. — (C.C. 
F.C.) : 2 films dont. 1 en coproduction.

— Groupe 6. — GUERLAIS. — (indus
trie Cinématographique, Nova.EitmS) :
2 films.

— Groupe 7. — TUAL. — (Synops, Mi- 
nerva-Films) : 2 films.

— Groupe 8. — SACHA GUITRY. — 
(Moulins d ’Or _ Eclair-Journal) : 2 
films.

— Groupe 9. — DESFONTAINES (Es. 
sor-Sirius) : 2 films.

— Groupe 10. — PLOQUIN. — (Films 
Raoul Ploquin - Consortium du Film) :
2 films.

— Groupe' 11. — FR OBERAIS. — (Yogi 
Films Fernand Rivers) : 2 films.
De plus, quatre films seront réalisés à 

la demande du Gouvernement, dont deux 
sont d ’ores et déjà attribués :

Le Camélia Blanc, à M. Radot (U.T.
.C.) ;

Le Cafrefour des Enfants perdus, à M.
Joannon (M.A.I.C.).

Sont reportés du contingent 1942-1943 
sur le contingent 1943-1944, pour n ’avoir 
pu être réalisés en temps normal, en rai
son d ’impossibilités majeures :

Un film à M. d ’Aguiar (Gray-Filins); 
Un film à M. Richebé (Films Roger Ri- 

fchebé) ;
Un film à M. Harispuru (C.C.F.C.) :
Un film à M. Pagnol (S.N.E.G.).

III. — CREATION D’UNE 
COMMISSION SPECIALE

Une Commission de trois membres est 
nommée qui comprend, en plus du Direc
teur général de la Cinématographie na
tionale, M. Paul Morand, Président de la 
Commission de Censure et M. Marcel 
Achard, représentant le Comité directeur 
du Comité d ’Organisation de l’Industrie 
Cinématographique, et. mandaté par lui. 

Cette Commission est chargée :
1) De donner son accord sur tous les 

sujets devant être réalisés pendant la 
campagne prochaine ;

2) D’arbitrer les différends d ’ordre ar
tistique qui pourraient surgir entre les 
coprod licteurs,

I V . _  TAUX DE DISTRIBUTION. 
FINANCEMENT

Le taux de distribution auquel les 
producteurs-distributeurs pourront traiter 
avec leurs producteurs associés non dis
tributeurs, ne pourra être supérieur à 
25 % (vingt-cinq pour cent).

La part «le capital qu’un producteur.

distributeur |M>iirra investir dans un film 
produit en coproduction ne pourra être 
supérieure, sauf dérogation accordée par 
le C. O. I. C., à 33 % (trente-trois pour 
cent) -du devis ; les recettes et bénéfices 
devant être répartis au prorata des capi
taux investis.

Toute infraction à cette, règle serait 
Suivie d ’un retrait, immédiat, des autori
sations de produire, pour le présent- et 
pour l 'avenir.

V. — STATUT DES BLESSES ET 
MUTILES DE GUERRE, DES PRI. 

SCNNIERS BLESSES ET LIBERES ET 
DES FEMMES DE MUTILES DE 

GUERRE ET DE PRISONNIERS

Pour les niàisons constituant les onze 
groupes précités, tant en ce qui concerne 
le personnel permanent des maisons de 
distribution et de production que le per
sonnel temporaire employé à l’occasion de 
chaque film, une proportion de 5 % (cinq 
pour cent) minima devra être réservée 
aux blessés et mutilés de guerre, aux 
prisonniers libérés ou à des femmes de 
blessés et mutilés de guerre et prison
niers.

Un. responsable sera désigné à céf 
égard dans chaque maison, en accord avec 
le Commissariat général aux Prisonnier», 
de guerre.

VI. — MESURES 
DE COMPENSATION

En .ce qui concerne les maisons de dis- 
I ribution non comprises dans la liste pré
cédente, elles auront le choix entre deux 
solutions :

1) Rester dans le statu quo, c’est-à- 
dire continuer à distribuer des films 
qu’elles détiennent actuellement en por
tefeuille ;

2) Confier, tout en conservant leur au
tonomie juridique et commerciale, la dis
tribution physique de leurs films à l ’un 
«les groupes-pivots qui sera rémunéré par 
une commission «le 15 % (quinze pour 
cent). Dans ce cas, ces maisons émarge, 
ront au prorata de leur importance à une 
Caisse de compensation alimentée par les 
groupos.pivots sur les recettes-distribu, 
lions des nouveaux films, Suivant un rè
glement actuellement à l’étude et qui 
era publié dans un délai d’un mois.

Paris, le 3.1 mars 1943
Pour le Ministre de l’Information 

et par Délégation,
Le Directeur général de la Cinématogra
phie nationale, Commissaire du Gouver

nement auprès du C. O. I. C.,
Signé : GALEY



C VIR W
a n nonce

TERMI NÉ Une opérette ¿’Altert W IL L E M E T Z

E l v i r e P O P E S C O - H e n r i & A R A T - M i d i e l i n e F R A N C E Y - A N D R E Xd a n s

Ö  U  '
jMiise en scène ]Pau 1 M E S N IE ÎL

e n  h j  ¡¡r i
Directeur de Production Georges LAJViPIN

Marcel Y  A L L E E -  SI NOEL- P ASQUALLvX A K E T T E  LOU VIGNY
Pr oduc t i on  M O N A C O  FILM.

E l COURS DE 
RÉALISATION

Ubte oeuvAe lobte d'ayiAèi le cetèÎAe de Pierre VEBER
Michèle ALFA - André LUGUET - Mono GOYA

Robert LE VIGAN et Pierre LARQUEY
dans

L’HOMME OUI VENDIT SON AME . DIABLE
ffiiA-e etn. ¿cene de J. P. PAULIN! dutiofyiiei et adcLfitatL an de Ch arles MÉRÉ
Production M IN E R V A

EN PRÉPARATION NC R C S S I
ILE

dans

A M . 1

Production CYRNOS

2C. Cours Josepli Thierry, MARSEILLE F I L M 75, (ours Villen, LYON



*

U N E  I D É E . . .
par semaine

8

Celte semaine, c'est un distributeur qui 
nous écrit, M. Arnel, l ’aimable directeur 
de l ’Agence Di’scina, prouvant ainsi que 
celte rubrique, si laborieuse dans son dé
marrage, peut intéresser tous les élé. 
ments de notre corporation et recevoir 
leur collaboration.

N’enterrez pas votre rubrique « Une 
idée par semaine », vous en avez déses. 
péré trop tôt. Elle peut rendre de mul. 
tâples services à la Corporation par un 
libre échange de suggestions les plus di
verses et les plus ¡utiles aussi.

Pour ma part, je suis heureux d’ap
prouver pleinement le point de vue de 
M. Le Garo au sujet d’un contrôle du 
matériel des cabines et de l ’application de 
sanctions sévères contre les récidivistes 
de la détérioration.

Il nest, Jen effet, pas de semaine où 
des copies neuves ou considérées cornüne 
telles ne rentrent de location rayées ou 
piquées. Malgré toute ,1a (bonne volonté 
de chacun il est absolument impossible 
d’obteniT de nduvelles autorisations de 
tirage et par la .faute d’un négligent 30 
on 40 autres Exploitants devront proje
tâ t une copie qui ne donnera satisfaction 
à personne. ,

Sur ce chapitre des copies, je voudrais 
attirer aujourd’hui l ’attention de l’ex
ploitation sur la nécessité d’unifier le 
jouT du changement de programme.

Depuis la fermeture hebdomadaire des 
salles le mardi, beaucoup d’EtablisseL 
ments, suivant en cela avec juste raison 
les conseils du C. O. I. C., changent main
tenant de programme le mercredi. Cela 
est tout à fait rationnel.

Par contre, un très grand nombre en
core, par esprit de contradiction ou par 
routine ont maintenu comme jour de 
changement de programme le jeudi.

Nous pouvons constater par les borde
reaux de recettes que nous recevons, que 
chez les premiers, le mercredi se ¡présente 
comme un excellent jour et que chez les 
seconds au contraire, il n’y a pas de plus 
mauvaise recette dans toute la semaine, 
ce qui est facilement explicable, car ce 
2" démarrage après un jour de fermeture 
déroute le public.

Mais là ne s’arrête pas le mal.
Chacun sait, en effet, que les circons

tances actuelles nous obligent à travail
ler avec un nombre de copie très limité

et dans l ’intérêt de tous elles doivent 
être en mesure de fournir le rendement 
le plus grand dans le minimum de temps 
en assurant le plus grand nombre de lo
cations possibles.

Si chaque salle arrêtait son programme 
le lundi soir, la journée du mardi donne
rait le battement (nécessaire pour la vé
rification des copies et leur réexpédition 
dans une salle débutant le mercredi.

Par contre si un établissement termine 
son programme le mercredi soir, il ¡est* 
matériellement impossible de pouvoir 
fournir sa copie à un cinéma débutant le 
jeudi. '

Même, si au prix d’acrobaties que 
nous faisons quelquefois pour donner sa
tisfaction à tout le monde, cela est réali
sable dans certains cas, il arrive souvent 
qu’à un 'établissenient finissant Je mer
credi soir, succède un autre débutant le 
jeudi en matinée. La copie se trouve donc 
inutilisée pendant une semaine complète 
y compris un samedi et un .dimanche où 
elle demeure improductive.

Le préjudice causé lest double .car cette 
incompréhension; répétée retarde l ’amor- 
t'issement de la production, et prive plu
sieurs Directeurs d’une ¡copie que les né. 
cessités de leur programmation pour des 
raisons diverses leur commandaient de 
passer au plus tôt.

Il est temps que pour ce cas particulier 
comme dans beaucoup d’autres, l’égoïs. 
me de chacun s’efface devant l ’intérêt 
général.

D’ailleurs depuis longtemps en zone 
Nord, le changement de programme dans

CHEZ
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toutes les salles le même jour, le mer
credi est devenu obligatoire. Il n’y a au
cune raison pour qu’il n ’en soit pas de 
même en zone Sud.

Puisque les conseils du Chef de Centre 
du C. O. I. C. n ’ont pas été entendus par 
tout le monde, et qu’il faut parait.il une 
décision jpour sanctionner cett» unifi
cation, nous attendons cette Décision.

M. ARNEL

Cette lettre a été écrite et nous est 
parvenue avant, que ne soit connue (et 
maintenant ajournée) la décision suppri
mant les matinées, excepté celles des di
manches et jeudis ou samedis, sauf pour 
les cinémas de première catégorie de cer
taines villes, et remplaçant la clôture ab
solue du mardi par une fermeture par 
roulement le mardi ou le vendredi. A 
l ’examen, les dispositions nouvelles mises 
en vigueur, ajournées ou abrogées, n ’en, 
lèvent rien de la justesse des propos de 
M. Arnel. Ce qu’il dit demeure en effet 
valable pour les cinémas fermant le 
mardi. Pour ceux faisant relâche le ven
dredi, il est tout de même plus logique 
de débuter le mercredi, plutôt que de cou
per la lancée de leur programme après le 
premier jour. Evidemment, l ’idéal pour 
ces derniers, serait de débuter le samedi, 
mais alors, si cette disposition permet. 
Irait parfois au loueur d ’utiliser une co
pie rentrant en retard, par contre elle 
l’immobiliserait presqu’infailliblement la 
semaine d’après. Pour les grands cinémas 
non douchés par cette décision, l'argu
mentation de M. Arnel conserve son en
tière valeur, Mais, ce qui importe, c’est, 
que le jour de changement du program
me ne reste plus soumis à la fantaisie de 
chacun, qu’il y ait unification absolue, et 
que le C. O. 1. C. remplace au plus tôt 
ses désirs par des Ordres.

En ce qui concerne la détérioration des 
copies, nous ne pouvons qu’ajouter les 
doléances de M. Arnel aux conseils don. 
nés par le C. O. I. C., commentés par 
toute la presse spécialisée, et aux propos 
tous récents de M. Le Garo. Peut-il 
espérer encore parler' sanctions, amendes, 
contraintes et décisions "?

FILMS RADIUS
130, Bd Longehamp - MARSEILLE

Tél. Nat 38-16 et 38-17

ont les film s qui 
c lassent une s a lle
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Les Program m es 
de la  Sem ain e.

PATHE et REX. — Huit homme dans 
un château, avec René Dary (Films Si. 
riiis). Exclusivité simultanée. Deuxième 
semaine.

CAPITOLE. — La Bonne Etoile, avec 
Fernande] (Hélios . Film) Exclusivité. 
Deuxième semaine.

MAJBSTIC et STUDIO. — L’affaire
Styx, avec Victor de Kowa ( films T<>- 
bis). Exclusivité simul U née. Deuxième 
semaine.

NOAILLES. — Apres l’orage, avec Re
né Dary (Cyrnos Film). Deuxième vi

sion.
R1ALTO. — La Couronne de Per, avec 

Uuisa ïerida (Midi Cinéma Location). 
Exclusivité. Troisième Semaine.

malgré les evcnements,

CINEMATELEC
29, Boulevard Longehamp 

MARSEILLE Té l. N. 0 0 -6 6
CONTINUE A LIVRER 
tout ce qui concerne

LE MATERIEL DE CINEMA
Pièces dé tachées 

e t Accessoires
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M ÉCANIQ U E ET D ÉPA N N AG E

M atériel e t Pièces
ERNEM ANN Z E iS S -IK O N  

T ickets
" A U T O M Â T 1C K E T , ,

RECETTES DES SALLES
DU 24 AU 30 MARS 1943

PATHE /(Bel Ami) .................................
REX (Bel Anni) .......................................................
ODEON (Sur Scène : Max Régnier dans La Vie de Château) 
CAPITOLE (Le malvage de Chiffon) 2’ semaine 
MAJESTIC (Documents secrets) 2' semaine 
STUDIO (Documents secrets) 2' semaine
CAMERA (Serge Panine) ...............................................
CLUB (La (femme du boulanger)
NOAILLES (Le Mistral) ........................................
ECRAN (Cavalcade d’Amour) ........................................
CINEVOG (Héritier des Mondésir)
PHOCEAC (L’enfer de la forêt vierge)
COMŒDIA (Pépé le Moko) ....................................
CINE AC PETIT MARSEILLAIS (Premier rendez.vons) 
CINEAC PETIT PROVENÇAL (S. O. S. 103)

MUTATIONS
ALPES-MARITIMES

23 Février 1943 : M. Roberj, Adeline, 
cinéma rural, « Canta Souléou », Ave
nue Foch, Vence, est autorisé à étendre 
sa Tournée Cinématographique aux 
Communes de la Gaua'e et de Châteaq- 
neuf-de-Grasse.
H ER A U LT

M. Ernest Micheneau et iM. Emiie 
Tisserand a vendu à M. André Brique 
leur fonds de commerce de Café, Cinéma 
Dancing, exploité à Bousquet d’Orb. 
Grand’ Rue, dénommé « Café Qu Nord » 
et « Kursaal Cinéma Dancing ».

Oppositions: M. Brique, 89, Avenue du 
Pont Juvénal, Montpellier.

Première Publication : Petit Méridio
nal, à Montpellier, du 27 Mars 1943.
VAUCLUSE

.M. Vincent Henri, avenue Frédéric- 
Mistral ù Carpentras a vendu à M. Mo
nestier Charles et Donat Roger, son fonds 
de Tournée Cinématographique, exploité 
sur les Villages du Baroux, des Vala- 
yans, Vénasque et Saint-Didier.

Oppositions : Chez M.M. Monestier et 
Donat, à Vénasque.

Première Publication : Le Ventovz, à 
Carpentras, du 12 Mars 1943.
P A S  D E C A LA IS

J 5 mars 1943 : M. Bj-euval (Fernand . 
demeurant à Beaometz-lesLoges, route 
Nationale, agissant'pour son compte per
sonnel, est autorisé à ouvrir un Cinéma, 
format réduit 16 m/m. à son domicile 
actuel, sous réserve qu’il soit en règle 
au regard dfes prescriptions : l*r du dé
cret eu 7 février 1941 relatif à la pro
tection contre l’incendie des bâtiments 
uo locaux recevant du public ; 2>. de 
l'ordonnance en date du 23 octobre 1940 
de l'O. F. K. 670, ù Lille,, relative à la 
réorganisation de l’industrie cinémato
graphique (vans le Nord de la France.

232.472 fr. 
235.653 
442.540 
330.344 
119.618 
103.282 
70.657 
55.264 
68.539 
43.026 

102.355 
85.044

Chiffre non parvenu
...............  126.318
............. 80.621

DE FONDS
SEINE

M. Clou a cédé à la Société k respon
sabilité .limitée Je « Spectacle Parisien » 
un fonds de cinématographe dénommé 
« (Star Cinéma » au Pcé-St-Gervais, 26 
Grand’ Rue.

Oppositions : Agence Générale du
Spectacle, 72, Boulevard Rochechouar i. 
Paris.

Première Publication : Gazette des
Tribunaux, du 17 mars au 23 mars 1943.
SARTHE

M. Gaspard a vendu à M. Hiver! son 
fonds de cinéma connu sous le nom de 
« Sélect Cinéma » exploité à (tonnerré, 
au Bourg.

Oppositions : Agence Nouet, Office 
Générale, 10, Avenue Thiers, au Mans.

Première Publication : La Sort h.? au 
Mans, du 20 Mars 1943.
YONNE

18 février 1943 : M. Beillon (Louis), 
domicilié à Chevalines, agissant pour son 
compte personnel, est autorisé à exploi
ter une salle cinématographique à Snu- 
gèms-en-Puisaye.

Pour vss Intermèdes, irradions 
Numéros de îsk-üal!

UNE ADRESSE

SPECTACLE OFFICE
(L  FERAUD) C ré é  «n  1918

Jean V Ï A L
Directeur

(Licence Internationale)
5, Rue Pavillon - MARSEILLE

D. 05-1*
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L a  bonne étoile.
Film français réalisé par Jean Boyer 

d’après un scénario original de Jean 
Manse avec Fernandel, Janine Darcey, 
Carette, Andrex, Delmont, Clairette, 
Blavette, Arius, Marguerite Chabert, 
etc...

RESUME. — Guste est un brave gar
çon qu’on croit un peu simple et qui ha. 
bite Port.Marin (B. du Rh.). Il est très 
épris de la fille du vieux pêcheur Baptis
tin, qui ne s« soucie guère de lui. Elle 
est clle.mênie amoureuse du fils Carissol: 
Les Grandes Pêcheries Provençales. Mais 
Guste ne le sait pas et lorsqu’un poivrot 
vient lui faire des confidences à ce sujet, 
il ne veut pas le croire. Baptistin, lui, est 
moins confiant. Un soir, Mireille, c’est 
Son nom, vient trouver Guste. Et elle lui 
raconte comment elle a connu le fils Ca_ 
rissol, comment, elle l ’a aimé. Le pauvre 
Guste est effondré mais brave garçon 
jusqu’au bout, ¡1 décide d aller trouver 
le séducteur et de l'obliger à épouser Mi
reille. Il réussit à le trouver dans une 
boîte de nuit où ils s ’enivrent' de concert 
et où, Guste finit par se faire mettre de. 
hors. Il ne peut, décemment le dire à Mi. 
veille, pas plus qu’il ne peut lui avouer 
que son amoureux l ’a proprement prié de 
le laisser tranquille avec cette histoire. 
Alors il va inventer tout un gigantesque 
mensonge qui consistera à donner des 
nouvelles de ce Maurice Carissol, à ex
pédier des lettres pour lui, à faire croire 
à Mireille que seuls des ennuis ’ momen. 
fanés l ’empêchent de l ’épOuser sur le 
champ. Mais un jour, Maurice reviendra 
et Mireille sera mise devant la catastro. 
plie. C’est le père Baptistin, qui voudra 
faire du tragique en balançant Maurice 
de son bateau de pêche et c’est, bien en
tendu, Guste qui ira le repêcher. Mais 
tout finira bien car Mireilje ne pourra 
plus rester longtemps insensible au grand 
cœur de Guste.

REALISATION. — Jean Boyer ne 
s'est pas préoccupé outre mesure de la 
technique. Le sujet et surtout les dialo. 
gués font oublier la pauvreté du travail. 
On aurait cependant pu faire une belle 
série d’extérieurs avec les paysages de

Provence. Le dialogue vient racheter cela. 
U est dru, vivant, coloré, naturel, dit avec 
une grande justesse par la plupart des 
interprètes. Thyde Monnier a rendu un 
grand service à ce « Fernandel ». Elle 
lui a permis d ’être le meilleur que nous 
ayons vu depuis La Fille du Puisatier.

INTERPRETATION. — Fernandel évi. 
demmeut bat tout le monde de plusieurs 
longueurs. Il est étonnant de naturel et 
de spontanéité. Ce personnage de Guste 
venant, après celui d'Angèle auquel il 
ressemble d ’ailleurs par plus d'un côté, 
le réconciliera avec ses admirateurs et 
avec ses adversaires. I! s ’était aliéné les 
uns par une série de navets un peu trop 
retentissante, donnant ainsi aux autres 
de terribles arguments. Janine Darcey 
n ’est absolument pas le personnage du 
rôle. Mais on l ’oublie vite en écoutant 
Delmont comme toujours magnifique et 
Andrex à jamais fixé dans les rôles de 
crapule. Génin qui personnifie le curé de 
Port-Marin a une grande habitude de la 
soutane qu’il porte avec uni maximum 

de vraisemblance. Enfin Blavette, Arius 
et Clairette, qui méritait mieux, complè
tent la distribution.

G. G.

Huit Hommes 
dans un C hâteau .
Film français mis en scène par Richard 

Pottier d’après un roman de Jean 
Kery avec René Dary, Jacqueline Gau. 
thier, Aline Carola, Louis Salou, Co
lette Régis, André Carnège, Pierre Pa. 
lau, Jean Meyer, Jean Morel, Maurice 
Pierratt, Charles Lemontier, Jean Dau. 
rand, Champi et Georges Grey, etc...
RESUME. — Monsieur el Madame Pa

ladin©, auteurs de romans policiers sont 
convoqués par le juge d’instruction. Us 
ont, en effet, demandé le divorce mais 
dès qu'ils se revoient ils n ’y pensent plus 
guère préoccupés qu’ils sont l ’un et l ’au
tre de leurs nouveaux romans. Us vont de 
concert chercher des idées dans une salle 
de spectacles. Les actualitées leur mon. 
trent un sauvetage mouvementé. Le spea

ker qui interroge les Rescapés, leur donne 
envie de connaître le lieutenant Dupuis 
qui est le seul officier survivant. On le 
voit et on l'entend raconter comment un 
vieillard, passager du navire perdu, est 
mort entre ses bras dans le canot de San. 
vétage. C’est lui que René et Jacqueline 
Paladine vont trouver trop tard hélas 
pour en apprendre quelque chose. Le lieu, 
tenant Dupuis est trouvé mort, étendu 
sur le plancher de Sa chambre. Paladine 
fouille ses poches et trouve un billet de 
chemin de fer pour Berehères. U en prend 
un autre pour Sa femme et tous deux dé
barquent un soir de pluie dans un trou 
perdu el sinistre. Le château du pays est 
habité par une vieille demoiselle de Chan. 
ceau et sa nièce Hélène qui sont complè
tement ruinées. Le château est vendu aux, 
enchères et les Paladine retrouvent, à cette 
vente un des rescapés du navire en per
dition : M. de Launay. Que vient.il faire 
là ? Et que viendront y faire un peu plus 
tard tous les autres naufragés ? C’est 
ce que jurent de découvrir les Paladine. 
Finalement le. château est acheté par un 
jeune comédien sans fortune Alain Séve- 
rae aimé de la jeune châtelaine. Où Sé- 
verae a_t.il trouvé l ’argent nécessaire à 
l ’acquisition ? Pourquoi disparait-il au 
moment de signer le contrat '? La police 
vient enquêter. U y a encore des morts, 
et un fantôme et enfin, la vérité. Les de. 
nioiselles de Chanceau héritent d ’une 
fortune colossale car le vieil homme mou
rant du canot n ’était autre que leur pa
rent. Alain Séverac réparait et les Pala. 
dine réconciliés par ce nouveau roman en 
perspective lui trouvent d’un commun 
accord un titre suggestif : Huit hommes 
dans un château.

REALISATION. — Très adroite-coin, 
me tout ce que fait Richard Pottier. Le 
scénario qui est traité sur le mode gai, 
ne nous laisse pas un instant de répit. On 
va de gag en gag, de cadavre en cadavre 
avec une légèreté et une insouciance qui 
rappellent les meilleures réalisations po
licières et fantaisistes du genre. Les dé. 
cors et les extérieurs Sont, très soignés. 
La musique d ’A. Honneggev- et d ’A. 
Hoeree est celle qu ’on était en droit 
d ’attendre e’est.à-dire excellente.
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plus en forme qu'il ne l'a jamais été de. 
puis Le Révolté campe le détective ama
teur avec une aisance une nonchalance 
du meilleur goût. Quant à Jacqueline 
Gauthier elle est pleine de talent, de (i. 
nesse et d ’esprit. Toutes leurs répliques 
sont une merveille de précision et de gaie
té. On aimerait les revoir dans une suite 
d ’aventures aussi palpitantes et surtout 
aussi drôles. Louis Salou es! le coupable 
de F aventure. Bien coupable d'ailleurs 
avec une voix sinistre et- une tête de para
fait vilain. Georges Grey, en grand pro
grès, Aline Carola, délicieuse ingénue, 
Jean Daurand gl Jean Meyer jouent les 
Seconds rôles avec beaucoup de convie, 
tion. Mention spéciale à Gabriejle Fontan 
qui joue les vieilles Sorcières avec beau, 
coup de bonheur.

G. G.

La  Couronne de Fer.
Film italien, réalisé par Alessandro Bla-

settÿ, interprété par Massimo Gprotti,
L-uisa Ferida, Gino Cervi, Elisa Cegani.
RESUME. — L'action, sans autie pré

tention historique, se situe au temps des 
empereurs de Byzance. Le roi Sedemundo 
vient de vaincre, de massacrer ou de ré
duire en esclavage un peuple ennemi, 
dont quelques survivants, entourant leur 
reine, se réfugient dans les montagnes, 
où la malheureuse souveraine accouche 
d’une fille Tundra. Presque simultané, 
ment naissent Arminio, fils du frère du 
roi Sedemundo, que ce dernier a fait 
tuer, et Eisa, propre tille du roi. La pro
phétie d ’une sorcière ayant appris à Se. 
demundo qu'Eisa paierait un jour la 
faute de son père en mourant d ’amour 
pour le (ils du frère assassiné, le roi 
pense déjouer le sort en enlevant le' petit 
Arminio et en le faisant descendre dans 
l’inaccéssilile Cirque des Lions. Vingf 
ans passent. Arminio u’a pas été dévoré 
par les fauves et est devenu un homme 
magnifique. Tundra est une fière amazone 
qui rêve de la libération de son peuple.

Quant à Eisa, elle s ’étiole dans une cap
tivité fastueuse, à tel point que Sede
mundo décide de La marier, et pour ce 
faire décide d'organiser entre les princes 
un grand tournoi dont le vainqueur pour
ra prétendre à la main de la jeune tille. 
Arminio, que le hasard a placé sur le 
chemin de Tundi-a, est présenté par celle, 
ci connue le champion du peuple oppri
mé, sa victoire devant être le prélude 
de la révolte. Mais le vainqueur s'éprend 
d ’Eisa; ce que n ’avait pas prévu la ja
louse Tundra. Mais l'amazone aura fina
lement gain de cause, et la prophétie se 
réalisera.

REALISATION. — On retrouve dans 
ce film, avec tous les perfectionnements 
de la tecliniqe actuelle, les caractéristi
ques essentielles du « grand » film ita
lien : goût des reconstitutions gigantes
ques, art de remuer les masses et de les 
faire s'affronter, grandiloquence allant 
paifois jusqu’à l ’enflure, mépris à. peu 
près total de la vraisemblance, sans ou. 
blier une évidente cruauté parfois teintée 
d'érotisme. Mais c’est du vrai cinéma el 
si la légendaire couronne de fer, qui don. 
ne son titre à l’histoire, disparait dans le 
sol à peine entrevue, elle nous vaut des 
péripéties et dos « clous » sans nombre, 
qui vont d ’une scène de carnage épou
vantable jusqu'à un tournoi monstre, .en

passant par la pulvérisation d'un cirqux 
de montagnes tout entier.

Si l ’on ajoute à cela que la technique 
d'Alessandro Blasetti est de la meilleure 
classe internationale, que les éclairages 
ont grand caractère, que la photo est 
d'une pureté rare et que la qualité des 
truquages est presque à la hauteur des. 
moyens mis en action, ou se demande ce 
que le publie pourrait désirer de plus. 
El, adulte ou enfantin, populaire ou cul
tivé, il « marchera » comme un seul hom
me, en dépit même des redondances el 
des invraisemblances.

INTERPRETATION. — Nous retrou
vons ici deux interprètes appréciés dans 
Le Masque noir, Gina Cervi sous l ’aspect 
assez inattendu de Sedemundo, et Luisa 
Ferida (Tundra), une amazone un peu 
plus que troublante. Elisa Cegoni, langui
de et distinguée, lui sert opportunément 
de contraste. Et puis, il y a Massimo Gi_ 
rotti, étiquetté d ’emblée « Tarzan euro
péen » et qui possède une plastique et 
un visage à faire rêver toutes les spec
tatrices, le visage et sa belle prestance 
lui feront sans nul doute dépasser bien, 
tôt ce genre d'emploi. Le leste de la dis
tribution joue avec conviction, ou avec 
grandiloquence, ou avec justesse, et par
fois avec le tout à la fois.

A. M.
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Victor de Kowa et Margit Syino 
ont une explication dans L ’Af
faire Styx. R .  R. 3455.

AGENCE TOULOUSAINE 
DE SPECTACLE

2, Rua Aubuisson - TOULOUSE 
Téléph. 217-04

Ventes - Achats 'Locations - Gérances
SALLES DE

CINÉMAS ET DE SPECTACLES 1

Danielle Dairieux dans La Fauas« 
Mait rosse.
(Photo Continental-Films. R.R. 3457)

L’INTERMÉDIAIRE
CINEMATOGRAPHIQUE

du MIDI
Cabinet Â Y A S S E

44 , La Car.abiàre - MARSEILLE
Téléphona CO LSERT 5 0  • 02  

VENTE ET ACHAT DE CINÉMAS ET 
DE TOUTES SALLES DE SPECTACLES

Les m eilleure« Référence«.

TINO ROSSI JURE DE NE PLUS
CHANTER
Rassurez-vous, Tino Rossi, s’il a juré 

Q'e ne plus chanter, n’a prononcé ce ser
ment que dans un film. En eil'et, le scé
nario du Chant de l’Exilé, le film d’An
dré Hugon que nous verrons bientôt sur 
les écrans, l’amène à prendre une déci
sion aussi grave à la suite d'une er
reur tragique. Tino Rossi croit avoir tué 
un homme sous l'empire de la boisson 
et l’exaltation d’un cirant. Il n’en est 
heureusement rien et déjà dans la deu
xième .partie du film, le célèbre chan
teur corse ara entendre sa voix chaude 
et émouvante. Deux femmes sont mêlées 
à l ’aventure que vit Tino Rossi dans ce 
film, deux brunes ardentes : Gaby An- 
dreu la douce et. Ginette Leclerc l'agui
chante. Comment se tirera-t-il d’affaire?

PREMIER DE CORDEE...
Louis Daquin qui ŝ’imposa dès son 

premier film, Nous tes Gosses, auquel 
vient d’être décerné le Grandi Prix ru 
Cinéma, prépare la réalisation de Pre

mier de Cordée tiré du roman de Frison 
Roche.

A ia veille de distribuer les rôles, le 
jeune metteur en scène envisage de don
ner leur chance à des inconnus qu'il 
choisira, nous en sommes sûrs, avec un 
.rare discernement pour le plus grand 
bien de l 'interprétation.

INSTALLATION DE CABINE
1C m/m et 35 m/m 

EOBTSON
A.N.M. 43

FILM  BABI«
LANTERNES PEERLESS

LIVRAISON RAPIDE

CINÉ~TECHNIQUE
20, Rnc Caffartlli, 20 — T0UL0U3H

«^biécina* lient 
ée& pc&meééeé

Nous nous devons de revenir Sur lac- 
iiviié déployée par la Société Discina et 
Par Son animateur M. André Paulvé.

Rares sont Jes maisons de films qui, au 
milieu de toutes les difficultés de l ’heure, 
ont pu remplir intégralement le program
me qu elles s ’étaient tracé pour la Saison 
1942-43; tel est pourtant le cas de M. 
Audié I aulve qui, au début de la saison, 
annonçait que Discina distribuerait 8 
films français ct une sélection de 6 films 
doublés italiens de la production Scalera.

La liste des films français réunissaient
— rappelons.le — les titres suivants : 
La Comiédie du Bonheur, L’Assassin a 
peur la nuit, Les Visiteurs du Soir, L 'En
fer du Jeu, Lumière d’Eté, Carmen, La 
Vie de Bohème, et- ¡’Eternel Retour. Du 
côté des films italiens : Le Pont des Sou_ 
pifs, La Tosca, S. O. S. 103, Cavalleria 
Rusticana, Le Roi s’amuse et La Dame 
de l ’Ouest.

Les 4 premiers films français, ainsi que 
• ) films italiens, ont déjà effectué —• avec 
le succès que l’on connaît — leur sortie 
en zone sud. La Sortie de Lumière d’Eté 
est annoncée pour Avril et celle de La 
Dame de l ’Ouest pour une date prochaine.

Christian-Jaque, par ailleurs, vient 
d’achever le montage de Carmen et Mar
cel L’Herbier termine à Nice la réalisa
tion de La Vie de Bohème, pendant que 
Jean DelannOy entreprend la misc ou 
scène de l'Etemel Retour.

Le programme tracé en début de sai
son par M. André Paulvé a donc été in
tégralement rempli et ceci dans des con
ditions dont il est inutile de souligner le 
caractère excellent. Ce fait — avou O n S-le
— méritait d ’être signalé.

Mais M. André Paulvé est un diable 
d’homme qui n ’a pas fini de nous éton
ner. C’est ainsi qu’il annonce maintenant 
que Jacques de Baroneeüi entreprend en 
ce moment la réalisation des Mvstè_ 
res de Paris d ’après l ’œuvre populaire 
d’Eugène Süe et qu’il vient de sélection
ner une nouvelle tranche de films italiens 
doublés : Le Navire Blanc, Le Ring en
chanté, Capitaine Tempête et Le Pont de 
Verre.

Et déjà M. André Paulvé pense à lu 
saison prochaine; mais il ne nous est pas 
permis aujourd'hui de faire état de ses 
projets. Disons seulement que Discina est 
assurée pour 1943-44 de la distribution 
de nombreux films — aussi bien de la 
production André Paulvé que de la pro
duction Scalera — qui ne le céderont- en 
rien en valeur à ceux que cette firme au
ra distribués durant l’actuelle saison.
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